
Réunion de rentrée
Année scolaire 2022-2023

École maternelle 

Les Abeilles 



• La réunion plénière
– L’équipe éducative

• Les adultes de l’école

• La direction

– Le règlement
• Les horaires• Les horaires

• Les absences et les retards

• L’entrée et la sortie des élèves

• Les réunions de classe



COORDONNEES DE L’ECOLE

228 allée des abeilles 
77350 LE MEE-SUR-SEINE 01.64.37.85.00

ce.0771541g@ac-creteil.fr

https://lesabeilles.toutemonecole.fr/



Les adultes de l’école 1/4
Les enseignants de l'Éducation Nationale

Mme Fabienne CRU 

Mme Louanne DA COSTA

Mme Vanina EDGE 

Mme Marie JUSTINE

Mme Cristina MACHADO

M. Damien QUILLIOT

Mme Juliette THETIOT 



Le personnel municipal scolaire

Les adultes de l’école 2/4

Mme Emmanuelle CAILLABOUX

Mme Elisabeth JACINTO

Les ATSEM interviennent dans les classes pendant le temps

scolaire.

Elles aident les enseignants dans la préparation et

l'embellissement des travaux de vos enfants.

Elles emmènent vos enfants à la cantine.



Mme DOSSAT, infirmière scolaire
� L’infirmière scolaire agit également  pour la promotion de 

la santé à l'école. 

Mme PEREZ, Psychologue de l’Education nationale

Les adultes de l’école 3/4
Les autres personnels de l'Éducation Nationale

Mme PEREZ, Psychologue de l’Education nationale
� La psychologue assure le suivi des élèves. 

� Elle aide à analyser les difficultés des élèves. 

Mme GUIGNARD, Enseignante Ressource pour les
Difficultés du Comportement (ERDC)
� L’ERDC apporte une aide aux enseignants qui accueillent 

des enfants avec des troubles du comportement.  



Mme SALVATORI, Enseignante Rééducatrice
� Elle apporte une aide aux enfants qui éprouvent des 

difficultés à devenir élèves..  

M. PITTE, Maître d’adaptation

Les adultes de l’école 4/4
Les autres personnels de l'Éducation Nationale

� Il apporte une aide à certains élèves ayant des difficultés 
d’apprentissage sur  les méthodes de travail. 

Mme KARAKADAG, Accompagnante des élèves en
situation de handicap (AESH)
� L’AESH assure une aide aux enfants en situation de 

handicap sous la responsabilité des enseignants.





Le carnet de correspondance



Les horaires des MS et GS



Les horaires des PS



Les retards



Remise des enfants

Pour des raisons évidentes de sécurité, vous
devez remettre vos enfants à son enseignant :

� Le matin dans la classe,
� L'après-midi à la grille.

Il est interdit de fumer
dans l'enceinte de l'école.

Il est interdit d'utiliser son téléphone portable
dans l'enceinte de l'école.



Les absences
Merci de garder les enfants malades,



Loi du 28 juillet 2019
ce qui change…  

Obligation d’instruction

pour tous les enfants âgés de 3, 4 et 5 ans 

donc… 

AssiduitéAssiduité

L'obligation d’assiduité peut toutefois être assouplie pour 
un enfant de petite section, si les personnes 
responsables de l’enfant le demandent. 

ainsi… 

Contrôle de l'absentéisme 

Toutes les absences doivent être justifiées par 
écrit . 



Les APC

Les activités pédagogiques complémentaires permettent aux
élèves de recevoir une aide particulière pour mieux réussir
leurs apprentissages et leur travail personnel ou de
participer à la mise en œuvre d’une action inscrite au projet
d’école.d’école.

La priorité est donnée aux enfants de GS.



La coopérative scolaire



L'accueil périscolaire

Il s’agit de l’accueil matinal, de la restauration scolaire et 
du goûter. Il est organisé par la mairie. 

L'accueil du matin a lieu de 7h30 à 8h20. 

La pause méridienne se déroule dans la 
cantine du groupe scolaire Camus-Abeilles. cantine du groupe scolaire Camus-Abeilles. 

L’accueil du soir débute dans l'école à 16h30 et se termine à 
à19h. Le goûter doit être fourni par les parents . 

Les inscriptions se font chaque matin auprès d'un agent 
municipal dans la salle d'évolution. 



L'accueil périscolaire

Mmes Bintou SEYDI et Koudiedji TOURE sont les deux 
responsables du périscolaire pour le groupe scolaire Camus-
Abeilles. 

Vous pourrez les joindre sur les horaires de travail au : 

06.29.87.32.11.



Vos enfants sont nos élèves, 
nos élèves sont vos enfants...

Les clés de la réussite





Calendrier 2022-2023
Établissement de la liste électorale

Le vendredi 16 septembre 2022

Consultation listes électeurs pendant 3 semaines

Dépôt des listes et déclarations de candidatures Le lundi 26 septembre 2022
Bulletins, profession de foi, note d’information
REMIS AUX ELEVES

Le vendredi  30 septembre 2022

ÉLECTIONS Le vendredi 7 octobre 2022

Le bureau des élections sera ouvert quatre heures consécutives :

le vendredi 7 octobre 2022
de 8h15 à 12h15.



Le centre social et le CCAS
Le centre social municipal est ouvert à toutes les familles de
9h à 12h et de 14h à 18h30. Il a pour mission :

� L'accompagnement scolaire,
� Le soutien à la parentalité,
� L'accès aux droits, aux loisirs et à la culture,
� L'apprentissage de la langue française, etc.� L'apprentissage de la langue française, etc.

Le CCAS a pour vocation de favoriser le lien social et la
solidarité sur la commune. Il mène des actions de prévention et
de développement social en lien avec les différents
interlocuteurs.



OEPRE

Ouvrir l'école aux parents pour la réussite des
enfants propose des ateliers de français gratuits au
collège Elsa Triolet.

L'espace des parents permet de mieux comprendre le
fonctionnement de l'école et du collège. Il est ouvert à
toutes et tous.



Merci pour votre attention.

Avez-vous 
des questions ?



Rendez-vous 
dans la classe de votre enfant 

avec son enseignant . 


